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Question écrite n° 39234

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le taux de TVA
applique aux activites de promenades guidees en barque. En l'etat actuel de la reglementation, la promenade en
barque avec guide (ou conducteur) est consideree comme un transport de personnes et est assujettie a ce titre
a un taux de TVA de 5,5 p. 100. Or, depuis peu, quelques embarcaderes ont ete controles individuellement par
l'administration fiscale qui, selon les departements, agit differemment. Une augmentation du taux de TVA risque
d'entrainer dans certains embarcaderes la remise en question du nombre d'emplois saisonniers proposes pour
cette activite. Il lui demande de lui indiquer quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Les conditions dans lesquelles les entreprises exploitent une activite de promenades en barque ne permettent
pas, d'une maniere generale, de considerer ces operations comme des transports de voyageurs. En effet, les
locations de barques sont des locations de biens meubles corporels qui relevent du taux normal de 20,6 p. 100.
La mise a la disposition des clients d'un conducteur ou guide constitue une mise a disposition de personne qui
releve du taux normal. Il pourrait toutefois etre repondu plus precisement a la question posee si les
circonstances de fait y evoquees etaient communiquees a l'administration.
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